
 

 
 

Note d’informations n° 119 du 3ème trimestre 2022 
 

JURIDIQUE 
 

Entreprises individuelles : de nouvelles obligations 

 
Les entrepreneurs individuels doivent désormais faire figurer une nouvelle mention obligatoire dans 

les documents commerciaux. Ainsi, le nom de l'entrepreneur doit être désormais précédé ou suivi de 
la mention "entrepreneur individuel" ou des initiales "EI". Il peut s'agir notamment de : 

- contrats ; 

- courriers ; 
- bons de commande et de livraison ; 

- tarifs et documents publicitaires ; 
- devis ; 

- factures ; 
- correspondances ; 

- récépissés ... 

En cas d'absence de l'une de ces mentions obligatoires, le contrevenant s'expose à une amende 
prévue pour les contraventions de 4e classe. Le montant de cette amende peut aller jusqu'à 750 €. 

 
SOCIAL 

 

Prime de partage de la valeur (prime « Macron ») : La prime de partage de la valeur (PPV), 
anciennement appelée prime Macron ou prime de pouvoir d'achat, est un dispositif qui permet à 

l'employeur de verser au salarié une prime. Il s'agit d'un dispositif pérenne que les entreprises 
peuvent mettre en place chaque année. La prime reste facultative. Son versement dépend d'une 

décision prise par l'employeur ou d'un accord d'entreprise. 
L'employeur est libre de verser ou non une prime aux salariés. 

Le montant de la prime est fixé par l'employeur. 

Le montant de la prime de partage peut être le même montant pour tous les salariés. 
Le montant peut aussi être modulé selon les bénéficiaires en fonction de la rémunération, du niveau 

de classification, de l'ancienneté dans l'entreprise, de la durée de présence effective pendant l'année 
écoulée ou de la durée de travail prévue par le contrat de travail. 

La prime est exonérée de l'impôt sur le revenu, des cotisations salariales et des contributions sociales, 

dans la limite de 3 000 € par an et par bénéficiaire. 
La prime est exonérée, dans les mêmes conditions, dans la limite de 6 000 € si l'employeur met en 

place, à la date du versement de la prime, ou a conclu l'année du versement de cette prime : 
- un accord d'intéressement, lorsqu'il est soumis à l'obligation de mise en place de la 

participation 

- un accord d'intéressement ou un accord de participation, alors qu'il n'est pas soumis à 
l'obligation de mise en place de la participation 

 
ECONOMIE 

 
Indice des loyers commerciaux (ILC) 2ème trimestre 2022 : 123.65 

Variation sur 1 an : + 4.43 %  

Variation sur 3 ans : + 7.33 % 
Variation sur 9 ans : + 13.96 %  

Les autres indices sont disponibles sur note site à l’adresse http://www.auditeuroconseil.com/infos-
utiles/ 

 
Rejoignez-nous sur notre site internet sur lequel vous pourrez trouver de nombreuses informations utiles : 
www.auditeuroconseil.com  
 
Nous attirons votre attention sur le caractère synthétique de la présente note d’information qui, par 
définition, est forcément incomplète. Nous vous recommandons de nous consulter pour tout 
complément d’information. 
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